
LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION
DE LA MSA D’ARMORIQUE

Répartition des administrateurs sur 
le territoire de la MSA d’Armorique.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le régime agricole est le seul régime de 
protection sociale basé sur la représenta-
tion directe de ses adhérents.
Le conseil d’administration est composé de
29 membres (dont 2 désignés par l’UDAF)
pour 5 ans.

QUELLES SONT SES MISSIONS ?

Dans sa mission de service public, la MSA 
d’Armorique est chargée de gérer la protec-
tion sociale obligatoire de l'ensemble de la
profession agricole (exploitants, employeurs,
salariés, retraités) et de leurs familles.

Elle est l'interlocuteur unique des adhérents
pour l'ensemble des questions de protection
sociale : santé, famille, retraite...

Le conseil d’administration définit au plan
local la politique de la MSA dans les do-
maines de l’action sanitaire et sociale, la pré-
vention de la santé et des risques
professionnels, l’offre de services de la MSA
sur les territoires, l’aide aux agriculteurs et
aux salariés agricoles en difficulté.

Il fait remonter au niveau national les propo-
sitions et les vœux des élus locaux concer-
nant les politiques sociales en matière de
santé, de famille, de retraite…

Il vote le budget et examine les comptes de
la MSA d’Armorique.

Il représente la MSA d’Armorique auprès des
Pouvoirs Publics et participe avec les autres 
organismes professionnels agricoles à la dé-
fense de la profession.

LE PROCESSUS DE DÉCISION
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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1 L’ordre du jour
du conseil 

d’administration
est arrêté par le

président.

Examens
des questions

relevant de leur domaine 
de compétences par les

comités  et commissions
pour proposition 

ou avis au conseil 
d’administration.

Le conseil 
d’administration

se réunit et les 
différents points

sont soumis 
au vote.

Les décisions
votées sont 

envoyées au 
ministère pour
approbation.
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29
hommes 
et femmes
de terrain

www.msa-armorique.fr

3, rue Hervé de Guébriant

29412 Landerneau Cedex

Siège social :

MSA d’Armorique

12, rue de Paimpont
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22025 Saint-Brieuc Cedex 1

Laurence Bézard

2 Maryse Cougard

3 Marie-Louise Hellequin

4 Irène Lahuec

5 Jean-François Le Bot

6 Anne Le Cotton
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Alain Besnard

Alain Caric

Florence Guégan

Pierrick Hamon

René L’Hostis

Michel Le Brenn

Marie-Jeanne Menier

Dominique Moal

Anne Moigne

Yvon Rio

Karine Ségalen

Claude Thépault

1 Etienne Doré

2 Arthur Jaglin

3 Jean-Claude Jézéquel

4 Jean Le Gac

5 Patrick Macé

6 Marie-France Marchal

7 Marie-Christine Le Crubière

8 Pascal Picquet

9 Anne-Marie Pronost

LE COMITÉ  
DE PROTECTION SOCIALE 
DES NON-SALARIÉS 
AGRICOLES

Il est composé 
des administrateurs des 1er  

et 3e collèges, ainsi que de 
l’administrateur non salarié 
représentant les familles. 

QUELLES SONT SES MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis  
au conseil d’administration  
sur toutes les questions
concernant la protection 
sociale des non-salariés, 
en particulier sur la prévention
des risques professionnels et 
les partenariats. 

LE COMITÉ  
DE PROTECTION SOCIALE 
DES SALARIÉS AGRICOLES

Il est composé  
des administrateurs des 
2e et 3e collèges, ainsi que 
de l’administrateur salarié 
représentant les familles. 

QUELLES SONT SES MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis  
au conseil d’administration 
sur toutes les questions 

concernant la protection 
sociale des salariés, en 
particulier sur la prévention 
des risques professionnels, 
la santé au travail, les 
partenariats.

LE COMITÉ PARITAIRE 
D’ACTION  SANITAIRE ET 
SOCIALE

Il est composé paritairement
d’administrateurs salariés et 
non salariés. 

QUELLES SONT SES MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis  
au conseil d’administration  
sur toutes les questions 
concernant l’action sanitaire 
et sociale : programme 
d’action sociale, contribution 
aux politiques publiques, 
subventions à des organismes. 

LES COMITÉS 
DÉPARTEMENTAUX

Il y en a un pour chaque 
département, Côtes d’Armor 
et Finistère. Chaque comité 
départemental est composé
des administrateurs du 
département concerné et 
de délégués cantonaux, 
élus par leurs pairs.

QUELLES SONT LEURS
MISSIONS ?

Dans une organisation fusionnée,
les comités permettent de
conserver une représentation
des territoires et la prise en
compte des besoins du terrain. 



Les membres du conseil
d’administration Mandat 2010-2015

Présidente

Marie-Louise
Hellequin

Collège 1
La Roche Derrien

Anne Moigne

1ère vice-présidente

Collège 2
Le Cloître-Pleyben

Jean-François Le Bot 

Vice-président

Collège 1
Pont-Croix

Laurence 
Bézard

Canton de 
Dinan-ouest

Maryse 
Cougard

Canton de 
Carhaix

Marie-Louise
Hellequin

Canton de 
La Roche Derrien

Irène
Lahuec

Canton de 
Fouesnant

Jean-François 
Le Bot

Canton de 
Pont-Croix

Anne
Le Cotton

Canton de 
Guingamp

Marie-Christine 
Le Crubière

Canton de 
Plélan-le-Petit

Pascal
Picquet

Canton de 
Broons

Anne-Marie
Pronost

Canton de 
Brest-Plouzané

Marie-France 
Marchal 

Vice-présidente

Collège 3 - Sizun

Marie-Christine 
Wattelet 

Représentante
des familles

Vice-présidents

Pierrick Hamon

Comité départemental 
Côtes d’Armor

Collège 2
Matignon

Marie-France Marchal 

Comité départemental 
Finistère

Collège 3
Sizun

Claude Thépault

Comité de protection
sociale des salariés

Collège 2 
Belle-Isle-en-Terre

Arthur Jaglin

Comité de protection
sociale des non-salariés

Collège 3 
Plœuc-sur-Lié

Marie-Christine 
Le Crubière

Comité Action 
sanitaire et social 

Collège 1 
Plélan-le-Petit

Karine 
Ségalen

Comité Action 
sanitaire et social 

Collège 2
Rosporden

Présidence des comités

Collège 1 - exploitants

Marie-Jeanne 
Mener

Canton de 
Langueux

Dominique
Moal

Canton de 
Quimper 1

Anne
Moigne

Canton de 
Pleyben

Alain 
Besnard

Canton de 
Plélan-le-Petit

Alain
Caric

Canton de 
Quimper 1

Florence 
Guégan

Canton de 
Bourbriac

Pierrick
Hamon

Canton de 
Matignon

René 
L’Hostis

Canton de 
Ploudiry

Michel 
Le Brenn

Canton de 
Quimper 1

Yvon
Rio

Canton de 
Moncontour

Karine 
Ségalen

Canton de 
Rosporden

Claude
Thépault

Canton de 
Belle-Isle-en-Terre

Marie-Jeanne 
Menier

Canton de 
Langueux

Dominique
Moal

Canton de 
Quimper 1

Anne
Moigne

Canton de 
Pleyben

Collège 2 - salariés

Marie-Jeanne 
Mener

Canton de 
Langueux

Dominique
Moal

Canton de 
Quimper 1

Anne
Moigne

Canton de 
Pleyben

Etienne
Doré

Canton de 
Plouguenast

Arthur
Jaglin

Canton de 
Plœuc-sur-Lié

Jean-Claude 
Jézéquel

Canton de 
Daoulas

Jean 
Le Gac

Canton de 
Huelgoat

Patrick
Macé

Canton de 
Matignon

Marie-France
Marchal

Canton de 
Sizun

Marie-Christine Wattelet
Salariée - Côtes d’Armor

Collège 3 - employeurs
Représentants 

des familles

Jean-Yves Le Goff
Exploitant - Finistère

en alternance


